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Bientôt un nouveau billet de 50 euros… 

 
 
Un nouveau billet de 50 euros sera mis en circulation le 4 avril 2017. 
 

La Banque Centrale Européenne a récemment dévoilé le visuel du prochain billet de 50 
euros qui entrera en circulation le 4 avril prochain. Ce délai de 9 mois entre la 
présentation du billet et sa mise en circulation permet aux professionnels manipulant 
régulièrement ces billets de disposer d’une période suffisante pour se préparer à 
l’introduction de la nouvelle coupure. 

Le nouveau billet de 50€ sera doté de plusieurs outils lui permettant d'être mieux armé 
contre la contrefaçon, comme d'une robe ocre et d'une porte-fenêtre ouvragée. Il 
disposera également d'une "fenêtre portrait" permettant de faire apparaître, par 
transparence, un portrait de la princesse Europe dans la partie supérieure de 
l'hologramme, et d'un "nombre émeraude", c’est-à-dire un nombre brillant qui change 
de couleur selon son inclinaison, passant du vert émeraude au bleu profond, et 
produisant un effet de lumière qui se déplace. 
 
Le nouveau billet de 50 euros est le quatrième de la série « Europe » qui remplace 
progressivement la première série des billets en euros introduite en 2002. Les billets de 
5, 10 et 20 euros de la série « Europe » ont été mis en circulation respectivement en 
mai 2013, en septembre 2014 et en novembre 2015. Le billet de 50 euros est la valeur 
la plus largement utilisée au sein de la gamme des billets en euros. 
 

 

Pour en savoir plus : 

 

 Dossier de presse de présentation du nouveau billet de 50 € 

 Vidéo du nouveau billet de 50€ 
 Dépliant grand public du nouveau billet de 50 € 

 

http://www.nouveaux-billets-euro.eu/Infos-et-evenements/COMMUNIQUES-DE-PRESSE-ET-DOSSIERS-DE-PRESSE/PRÉSENTATION-CE-JOUR-DU-NOUVEAU-BILLET-DE-50-EUROS-À-FRANCFORT
https://www.youtube.com/watch?v=cUQ44GbYvB0
https://www.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/banque_de_france/billets_et_pieces/FR-ES2-E50-dossier-de-presse.pdf

